


Réinitialisation du mot de passe
Si votre enfant a déjà fréquenté les activités scolaires et périscolaires proposées par la ville de Quimper, votre compte famille a déjà 

été créé par nos services. 

Il vous suffira donc de vous connecter avec votre adresse mail en faisant « Mot de passe oublié » pour réinitialiser votre mot de 

passe.



Un mail avec un lien de réinitialisation vous sera envoyé.

Vous êtes invités à vérifier vos spams.

Une fois votre mot de passe modifié, vous pouvez vous connecter sur le portail famille.



Démarches obligatoires à la 1ère connexion
À la 1ère connexion de votre compte, vous aurez deux démarches obligatoires :

1- Conditions générales d’utilisation à lire et à accepter.

2- Vérifier mon compte famille qui résume les informations reçues par les services. 

Attention: Le livret de famille est à préparer car c’est un document obligatoire. Le cas échéant, merci de fournir l’ acte de 

naissance de votre enfant.



Création de compte
Si votre enfant n’a jamais fréquenté les activités scolaires et périscolaires proposées par la ville de Quimper, vous devez créer votre 

compte sur le portail famille en cliquant sur « CRÉER UN COMPTE ».

Vous pourrez ensuite suivre les étapes de création en saisissant vos informations.


